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1. Sans données annuelles pour 2016, 2017 et 2018, il n’est pas possible de savoir si la forte diminution constatée entre 
2015 et 2019 a été homogène au cours de ces années ou plus marquée une année parmi d’autres. Il est toutefois 
possible de faire l’hypothèse que la baisse a été un peu plus forte à partir de 2017, année de généralisation de la 
Garantie jeunes.

En 2020, 100 000 aides individuelles sont accordées dans le cadre du fonds d’aide 
aux jeunes (FAJ), un nombre en baisse depuis plusieurs années, sous l’effet de la montée 
en charge de la Garantie jeunes. Le montant total affecté à ces aides est de 17,5 millions 
d’euros, qui bénéficient à 67 000 jeunes en 2020. Un bénéficiaire du FAJ perçoit en 
moyenne 260 euros d’aides par an en 2020, un montant plus élevé qu’en 2019 (250 euros).  
En lien avec la crise sanitaire, la proportion d’aides alimentaires dans les aides individuelles 
est de 60 % en 2020 contre 53 % l’année précédente. La part de jeunes bénéficiaires 
ni scolarisés, ni en emploi, ni en stage rémunéré a augmenté de 5 points entre 2019 et 2020.

Le fonds d’aide aux jeunes (FAJ)36

Le FAJ est un dispositif départemental de dernier 
recours destiné aux jeunes adultes, âgés pour la 
plupart de 18 à 25 ans, connaissant des difficultés 
d’insertion sociale ou professionnelle et dispo-
sant de faibles ressources (voir fiche 32).

Le nombre de bénéficiaires de nouveau 
en baisse entre 2019 et 2020

En 2020, 67 000 jeunes ont bénéficié d’aides 
individuelles du FAJ (tableau 1), soit 1,1 % de la 
population âgée de 18 à 25 ans. Depuis plusieurs 
années, le nombre de bénéficiaires diminue 
(-2,8 % par an entre 2013 et 2015, puis -5,9 % par an 
en moyenne1 entre 2015 et 2020), du fait notam-
ment de l’expérimentation de la Garantie jeunes à 
partir de 2013, puis de sa généralisation en 2017. Les 
demandes d’aide dans le cadre du FAJ diminuent 
elles aussi depuis 2013, passant de 166 800 en 2013 
à 108 000 en 2020.
Les départements peuvent attribuer plusieurs aides 
individuelles à un même bénéficiaire, afin de couvrir 
différents besoins. Au niveau national, les collectivi-
tés accordent 1,5 aide en moyenne par bénéficiaire 
en 2020 – entre une et deux aides dans neuf dépar-
tements sur dix et plus de deux dans un départe-
ment sur dix, le maximum départemental étant de 
3,4 aides en moyenne par bénéficiaire. 
Au total, en 2020, 99 900 aides individuelles ont été 
attribuées, soit une baisse de 3,7 % par rapport à 

2019 et de 7 % en moyenne entre 2015 et 2019. La 
diminution du nombre de bénéficiaires et d’aides 
est moins forte entre 2019 et 2020 qu’en moyenne 
entre 2015 et 2019. Pour autant, la tendance à la 
baisse ne s’est pas enrayée en 2020, malgré la crise 
sanitaire et ses conséquences sociales (encadré 1). 
Une des particularités du FAJ est la possibilité de 
débloquer des fonds en urgence, sans examen pré-
alable du dossier par le comité local d’attribution, 
pour des aides individuelles destinées à subvenir 
à un besoin urgent (alimentation, hébergement, 
transport). La part de ces aides d’urgence aug-
mente entre 2019 et 2020, passant de 46 % à 49 % 
du total des aides individuelles attribuées. 

17,5 millions d’euros pour financer 
les aides individuelles du FAJ en 2020

Le montant des aides individuelles est plafonné 
différemment selon les départements. Les 
sommes versées par bénéficiaire sont donc très 
hétérogènes sur le territoire. Au niveau national, un 
bénéficiaire du FAJ perçoit en moyenne 260 euros 
d’aides individuelles par an en 2020, un montant 
plus élevé qu’en 2019 (250 euros). Dans un dépar-
tement sur cinq, ce montant est compris entre 
210 et 250 euros, ces valeurs se situant à plus ou 
moins 10 % de la médiane (égale à 230 euros). 
En revanche, dans deux départements sur cinq, 
les bénéficiaires perçoivent moins de 210 euros 
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en moyenne. À l’inverse, un tiers des départe-
ments versent un montant moyen par bénéfi-
ciaire variant entre 250 et 500 euros. Enfin, dans 
quatre départements, ce montant est supérieur à 
500 euros. 
Au total, en 2020, le FAJ a mobilisé 17,5 millions 
d’euros pour financer les aides individuelles. Ce 
chiffre est stable entre 2019 et 2020, malgré la 
baisse du nombre d’aides, mais il avait forte-
ment diminué depuis 2015 (-8,5 % par an entre 
2015 et 2019). En moyenne, les dépenses d’aides 
individuelles du FAJ dans un département sont 
de 175 000 euros en 2020, mais elles varient très 
fortement d’un département à l’autre, allant de 
3 600 euros à 1,1 million d’euros. 

En plus des aides individuelles, le FAJ permet de 
financer des aides collectives et de subventionner 
d’autres organismes œuvrant auprès d’un public 
jeune. En 2020, les dépenses totales du FAJ s’élèvent 
à 24,4 millions d’euros, un chiffre en légère progres-
sion depuis 2019 (+1,1 %), après une baisse significa-
tive entre 2015 et 2019 (-9,4 % par an en moyenne).

Un changement des besoins et du profil 
des bénéficiaires en 2020

Les aides individuelles du FAJ se déclinent en plu-
sieurs types de soutien financier. En 2020, 60 % 
des aides individuelles répondent à des besoins ali-
mentaires. Cette proportion a sensiblement aug-
menté entre 2019 et 2020 (+7 points) [graphique 1]. 

 Tableau 1  Montants, aides et bénéficiaires du FAJ

2013 2015 2019 2020
Évolution annuelle moyenne (en %)

2013-2015 2015-2019 2019-2020

Nombre de demandes d’aides 166 800 156 700 112 800 108 000 -3,1 -7,9 -4,3

Nombre d’aides 
individuelles attribuées 147 800 138 700 103 600 99 900 -3,1 -7,0 -3,7

Nombre moyen 
d’aides individuelles 
attribuées par bénéficiaire

1,54 1,53 1,48 1,49 -0,4 -0,7 0,4

Nombre de bénéficiaires 
sans double compte 96 200 90 900 69 800 67 000 -2,8 -6,4 -4,1

Montants totaux consommés 
(en millions d’euros) 35,6 35,8 24,1 24,4 0,3 -9,4 1,1

Montants des aides 
financières individuelles 
(en millions d’euros)

28,1 24,9 17,5 17,5 -5,7 -8,5 0,0

Part du montant 
des aides individuelles 
dans le montant total (en %)

79 70 73 72 -6,0 1,0 -1,1

Montant moyen 
par aide individuelle 
attribuée (en euros)

190 180 170 180 -2,6 -1,6 3,8

Montant moyen 
des aides individuelles 
par bénéficiaire (en euros)

290 270 250 260 -3,0 -2,2 4,3

Notes > Les données 2013 et 2015 ont fait l’objet de quelques révisions statistiques. Elles peuvent donc différer 
des données publiées précédemment par la DREES sur ces années-là. Les nombres d’aides et de bénéficiaires sont 
arrondis à la centaine, les montants par aide et par bénéficiaire le sont à la dizaine. Les montants totaux consommés 
regroupent les montants des aides individuelles, des actions collectives et des subventions à d’autres organismes.
Champ > France métropolitaine et DROM, hors Mayotte.
Source > DREES, enquête Fonds d’aide aux jeunes.
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 Encadré 1  Évolutions mensuelles du FAJ en 2020 et 2021

Afin d’évaluer l’impact social de la crise sanitaire depuis le début de l’année 2020, la DREES a col-
lecté, auprès des conseils départementaux et de certaines métropoles, des données mensuelles 
sur l’activité du FAJ, couvrant les mois de février et mai 2020 et le premier semestre 2021.

Ces données montrent une variabilité significative d’un mois sur l’autre dans les demandes et les 
attributions d’aides au titre du FAJ, en 2020 et en 2021. Ainsi, entre janvier et mars, les nombres 
d’aides et de bénéficiaires augmentent (notamment entre janvier et février), en 2021 comme en 
2020. S’amorce ensuite une baisse entre mars et mai, ces mois étant les plus bas du semestre. Puis 
ces nombres croissent légèrement au mois de juin. Ces données mensuelles n’ayant pas été col-
lectées avant 2020, il n’est pas possible de distinguer ce qui, dans ces évolutions, relève de la crise 
sanitaire ou d’une saisonnalité habituelle.

Concernant la finalité de ces aides, le suivi mensuel montre une augmentation de la part des aides 
alimentaires au deuxième trimestre de 2020, à l’issue du premier confinement. En effet, dans 66 col-
lectivités sur 1091, les aides alimentaires représentent trois quarts des aides attribuées en mai 2020, 
contre 60 % en février 2020 (soit juste avant le début de la crise sanitaire), tandis que la proportion 
d’aides au transport est de 7 % en mai contre 19 % en février. En revanche, au premier semestre de 
2021, la répartition des aides par type de soutien financier est semblable à celle du début de 2020.

Entre février 2020 (soit juste avant la crise sanitaire) et février 2021, la moitié des collectivités inter-
rogées estiment que les caractéristiques socio-économiques des demandeurs du FAJ évoluent par 
rapport aux profils habituels. Parmi elles, 10 % indiquent que ces évolutions concernent une part 
importante des demandeurs, 22 % une part modérée et 18 % une part faible. Un tiers des dépar-
tements ne constatent pas d’évolution particulière. Cependant, plus d’une collectivité sur cinq ne 
se prononce pas sur une éventuelle évolution des caractéristiques des demandeurs au cours de 
cette période.

1. Dans certains départements, les réponses ont été collectées directement auprès de certaines métropoles, 
c’est pourquoi le nombre de collectivités interrogées est de 109. Les 66 collectivités répondant à cette question 
ont attribué 57 % des aides en 2020.

 Graphique 1  Répartition du nombre d’aides attribuées selon leur finalité en 2019 et 2020
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1. La catégorie « Autres » correspond aux aides pour le soutien à la recherche d’emploi, pour la santé, aux aides en 
attente de paiement et aux autres aides.
Note > Les résultats présentés ici s’appuient sur les réponses de 89 départements.
Lecture > En 2020, 60 % des aides répondent à des besoins alimentaires.
Champ > France métropolitaine et DROM, hors Mayotte.
Source > DREES, enquête Fonds d’aide aux jeunes.
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Les aides à la mobilité, telles que le financement 
du permis de conduire, de l’entretien d’un véhi-
cule ou des frais de transport en commun, repré-
sentent près de 20 % des aides, une part moins 
élevée que l’année précédente (24 % en 2019). La 
part des aides à la formation a été divisée par deux 
entre 2015 et 2019, passant de 10 % à 6 %. Elle est 
quasiment stable en 2020 (5 % des aides). 
L’objectif du FAJ est de venir en aide aux jeunes 
en grande difficulté sociale et professionnelle. 
Ainsi, en 2019, 55 % des bénéficiaires ne sont ni 
scolarisés, ni en emploi, ni en stage rémunéré 
(graphique 2). En 2020, 60 % des bénéficiaires 

sont dans cette situation. À l’inverse, les jeunes 
en emploi ou en stage rémunéré et les étudiants 
sont moins nombreux en 2020 qu’en 2019, en 
effectifs comme en proportion. Ils représentent 
respectivement 20 % et 13 % des bénéficiaires 
d’aides individuelles du FAJ en 2020, contre 22 % 
et 16 % en 2019. 
Les aides sont principalement destinées aux per-
sonnes âgées de 18 à 25 ans, ce qui explique que 
neuf bénéficiaires sur dix sont âgés de 18 à 24 ans. 
Exceptionnellement, le FAJ peut être mobilisé 
pour des jeunes de 16 et 17 ans ; c’est le cas dans 
deux départements sur dix. 

 Graphique 2  Répartition des bénéficiaires d’aides individuelles selon leur âge 
et leur situation d’activité, en 2019 et 2020
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1. CDI, CDD, intérim, contrat aidé, contrat d’apprentissage, d’alternance ou stage rémunéré. Par exemple, un étudiant 
ayant un emploi ou un stage rémunéré sera comptabilisé dans cette catégorie.
Note > Les résultats présentés ici s’appuient sur les réponses de 80 collectivités interrogées sur 109 pour la répartition 
par âge et de 64 collectivités pour la répartition par situation d’activité.
Lecture > En 2020, 2 % des bénéficiaires sont âgés de moins de 18 ans, 38 % de 18 à 20 ans, 53 % de 21 à 24 ans et 7 % 
de 25 ans ou plus.
Champ > France métropolitaine et DROM, hors Mayotte.
Source > DREES, enquête Fonds d’aide aux jeunes.

Pour en savoir plus

 > Des données détaillées par département sont publiées sur l’Open Data de la DREES dans le jeu 
de données « Le fonds d’aide aux jeunes (FAJ) ». 
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